
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE CONSOMMATEURS - PRESTATIONS DE 
SERVICE 

EXPOSE PRELABLE 

Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, la société 

CELINE DIAGNOSTICS , Société par actions simplifiée au capital de 1000 euros, sise2 bis 

allée des cèdres 78200 Magnanville, immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés 

de Versailles sous le numéro 829 352 178 RCS Versailles atteste sur l’honneur être en 

situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel et en 

personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier 

de Diagnostic Technique (DDT). 

 

Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 

• Présentant des garanties de compétence  

• Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un 

engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie 

de 20 000 € à 9 000 000 par nature des garanties, par sinistre et par année 

d’assurance), 

• N’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance 

ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise 

pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour 

lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents constituant le DDT. 

ARTICLE 1 - Champ d'application 

Les présentes Conditions Générales de Vente s'appliquent, sans restriction ni réserve à tout 
achat des services d’établissements de diagnostics immobiliers obligatoires (« Les Services ») 
proposés par CELINE DIAGNOSTICS  Société par actions simplifiée au capital de 1000 euros, 
sise 2 BIS ALLEE DES CEDRES 78200 MAGNANVILLE  immatriculée au Registre du 
Commerce et des sociétés de Versailles sous le numéro 829 352 178 RCS Versailles (« Le 
Prestataire ») aux consommateurs et Clients non professionnels (« Les Clients ou le Client »). 

Le choix et l'achat d'un Service est de la seule responsabilité du Client. 

Ces conditions s'appliquent à l'exclusion de toutes autres conditions, et notamment celles 
applicables pour d'autres circuits de commercialisation des Services ou sur Internet. 

 Ces Conditions Générales de Vente sont systématiquement communiquées à tout Client 
préalablement à la conclusion du contrat de fourniture des Services et prévaudront, le cas 
échéant, sur toute autre version ou tout autre document contradictoire.  

Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes Conditions Générales de Ventes et les 
avoir acceptées avant la conclusion du contrat de fourniture des Services. La validation de la 
commande de Services par le Client vaut acceptation sans restriction ni réserve des présentes 
Conditions Générales de Vente. 
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Ces Conditions Générales de Vente pouvant faire l'objet de modifications ultérieures, la version 
applicable à l'achat du Client est celle en vigueur au jour de la conclusion du contrat.  

Les coordonnées du Prestataire sont les suivantes :  

CELINE DIAGNOSITCS Société par actions simplifiée au capital de 1000 euros, sise 2 BIS 
ALLEE DES CEDRES 78200 MAGNANVILLE , immatriculée au Registre du Commerce et 
des sociétés de Versailles  sous le numéro 829 352 178 RCS Versailles 

 

Les présentes Conditions Générales de Vente demeureront en vigueur pendant trois mois à 
compter de la signature du devis ou bon de commande 

ARTICLE 2 - Commandes 

Le Client sélectionne les Services qu'il désire commander et la société CELINE 
DIAGNOSTICS l’invitera à réaliser les diagnostics obligatoires. 

Les diagnostics seront réalisés sur les immeubles désignés par le client et selon les éléments 

de référence fournis par ce dernier notamment référence cadastrale, lot, étage, numéro de 

l’appartement et toutes informations utiles pour désigner le bien  

A défaut de fourniture des actes de propriété ou une fiche immobilière, le Prestataire 

identifiera le bien avec les informations publics et à sa disposition. 

Il appartiendra donc au donneur d’ordre ou au propriétaire de vérifier qu’ils correspondent 

bien à l’immeuble correspondant, et au surface et volume, ayant fait l’objet du diagnostic.  

Le diagnostic sera réalisé sur les pièces normalement accessibles, c’est-à-dire comme ne 

nécessitant pas pour leur accès de déplacer des encombrants, de pratiquer des démontages ou 

des ouvertures, de démonter ou forcer des serrures, de disposer d’appareillages spéciaux tels 

qu’échelles ou nacelles.  

Aucune observation ne pourra être fournie pour les locaux non accessibles.  

Il appartient au Client de vérifier l'exactitude de la commande et de signaler immédiatement 
toute erreur. 

La vente de Services ne sera considérée comme définitive qu'après l'envoi au Client de la 
confirmation de l'acceptation de la commande par le Prestataire et après encaissement par celui-
ci de l'intégralité du prix. 

Pour des services donnant lieu à l'établissement d'un devis préalable, la vente de Services ne 

sera considérée comme définitive qu'après :  
- établissement d'un devis par le Prestataire et envoi au Client de la confirmation 

de l'acceptation de la commande par  courrier électronique, télécopie, courrier 
postal.”.  

Les devis établis par le Prestataire sont valables pendant une durée de 60 jours,  

La société CELINE DIAGNOSTICS se réserve le droit d'annuler ou de refuser toute commande 
d'un Client avec lequel il existerait un litige relatif au paiement d'une commande antérieure. 
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ARTICLE 3 - TARIFS 

Les Services proposés par le Prestataire sont fournis aux tarifs en vigueur sur le catalogue tarif 
du Prestataire selon le devis établi par le Prestataire, lors de l'enregistrement de la commande 
par le Prestataire. Les prix sont exprimés en Euros, HT et TTC.  

Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant leur période de validité, telle qu'indiqué sur le 
catalogue tarif du Prestataire, celui-ci se réservant le droit, hors cette période de validité, de 
modifier les prix à tout moment. 

Ils ne comprennent pas les frais de prélèvement ou échantillonnage effectués par le 
diagnostiqueur et leurs analyses en laboratoire agréé qui sont facturés en supplément, dans les 
conditions indiquées sur le catalogue tarif du Prestataire et calculés préalablement à la passation 
de la commande. 

Le paiement demandé au Client correspond au montant total de l'achat, y compris ces frais. 

Une facture est établie par le Prestataire et remise au Client lors de la fourniture des Services 
commandés. 

ARTICLE 4 - Conditions de paiement 

Le prix est payable en totalité et en un seul versement dans un délai de quinze jours à compter 
de la fourniture des Services commandées, dans les conditions indiquées à l'article «Fourniture 
des Services» ci-après, comme précisé sur la facture adressée au Client, par voie de paiement 
sécurisé :  

- par chèque bancaire ; 
- par carte bancaire 
- par virement  
 

En cas de paiement par chèque bancaire, celui-ci doit être émis par une banque domiciliée en 
France métropolitaine ou à Monaco. 

La mise à l'encaissement du chèque est réalisée à réception. 

Les paiements effectués par le Client ne seront considérés comme définitifs qu'après 
encaissement effectif des sommes dues par le Prestataire. 

ARTICLE 5 - Fourniture de services 

Les Services commandés par le Client qui comprennent les prestations de diagnostics 
obligatoires, seront fournis dans un délai maximum de trente jours à compter de la validation 
définitive de la commande du Client, dans les conditions prévues aux présentes Conditions 
Générales de Vente complétées par les conditions particulières de vente remises au Client 
conjointement aux présentes Conditions Générales de Vente, à l'adresse indiquée par le Client 
lors de sa commande 

Le Prestataire s'engage à faire ses meilleurs efforts pour fournir les Services commandés par le 
Client dans le cadre d'une obligation de moyen et dans les délais ci-dessus précisés. Toutefois, 
ces délais sont communiqués à titre indicatif. 

Si les Services commandés n'ont pas été fournis dans un délai de trente jours après la date 
indicative ci-dessus précisée, pour toute autre cause que la force majeure ou le fait du Client, 
la vente pourra être résolue à la demande écrite du Client dans les conditions prévues aux 
articles L 216-2  L 216-3 et L241-4 du Code de la consommation, sous réserve de la 
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prolongation du délai en raison des circonstances exceptionnelles liées aux mesures sanitaires 
imposées par l’autorité administrative. 

Les sommes versées par le Client lui seront alors restituées au plus tard dans les quatorze jours 
qui suivent la date de dénonciation du contrat, à l'exclusion de toute indemnisation ou retenue. 
Par la société CELINE DIAGNOSTICS , Société par actions simplifiée au capital de 1000 
euros, sise 2 BIS ALLEE DES CEDRES 78200 MAGNANVILLE immatriculée au Registre 
du Commerce et des sociétés de Versailles sous le numéro  

ARTICLE 6 - Responsabilité du Prestataire - Garantie 

Le Prestataire garantit, conformément aux dispositions légales et sans paiement complémentaire, le 

Client, contre tout défaut de conformité ou vice caché, provenant d'un défaut de conception ou de 

réalisation des Services commandés dans les conditions et selon les modalités définies en annexe aux 

présentes Conditions Générales de Vente. 

Afin de faire valoir ses droits, le Client devra informer le Prestataire, par écrit, de l'existence des vices 

ou défauts de conformité dans un délai maximum de 30 jours à compter de la fourniture des Services. 

Le Prestataire remboursera ou rectifiera ou fera rectifier (dans la mesure du possible) les Services jugés 

défectueux dans les meilleurs délais et au plus tard dans les soixante jours suivant la constatation par le 

Prestataire du défaut ou du vice. 

Le remboursement s'effectuera par crédit sur le compte bancaire du Client ou par chèque bancaire 

adressé au Client. 

La garantie du Prestataire est limitée au remboursement des Services effectivement payés par le Client 

et le Prestataire ne pourra être considéré comme responsable ni défaillant pour tout retard ou inexécution 

consécutif à la survenance d'un cas de force majeure habituellement reconnu par la jurisprudence 

française. 

La responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée en cas de non-respect de la législation du pays 

dans lequel les Services sont fournis, qu'il appartient au Client, qui est seul responsable du choix des 

Services demandés, de vérifier. 

Les Services sont conformes à la réglementation en vigueur en France. 

ARTICLE 7 - Propriété intellectuelle 

Le Prestataire reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les études, 
dessins, modèles, prototypes, etc, réalisés (même à la demande du Client) en vue de la 
fourniture des Services au Client. 

Le Client s'interdit donc toute reproduction ou exploitation desdites études, dessins, modèles et 
prototypes, etc, sans l'autorisation expresse, écrite et préalable du Prestataire qui peut la 
conditionner à une contrepartie financière. 

ARTICLE 8 - Exception d'inexécution 

Les Parties déclarent renoncer expressément à se prévaloir des dispositions des articles 1219 et 
1220 du Code civil du régime de l'exception d'inexécution qui y est prévu. 

Par conséquent, elles s'engagent à exécuter pleinement et intégralement les présentes même en 
cas de manquement de la part de l'une ou de l'autre. 
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Cependant, si l'empêchement était définitif ou perdurait au-delà de 30 jours à compter de la 
constatation de l'empêchement par lettre recommandé, les présentes seraient purement et 
simplement résolues selon les modalités définies à l'article Résolution pour manquement d'une 
partie à ses obligations. 

ARTICLE 9 - Force majeure 

Les Parties ne pourront être tenues pour responsables si la non-exécution ou le retard dans 
l'exécution de l'une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans les présentes 
découle d'un cas de force majeure, au sens de l'article 1218 du Code civil. 

De convention expresse, constitue un cas de force majeure, les préconisations liées à tout 
déclaration de pandémie ou confinement. 

La Partie constatant l'événement devra sans délai informer l'autre Partie de son impossibilité à 
exécuter sa prestation et s'en justifier auprès de celle-ci. La suspension des obligations ne pourra 
en aucun cas être une cause de responsabilité pour non-exécution de l'obligation en cause, ni 
induire le versement de dommages et intérêts ou pénalités de retard. 

L'exécution de l'obligation est suspendue pendant toute la durée de la force majeure si elle est 
temporaire et ne dépasse pas une durée de 60  jours. Par conséquent, dès la disparition de la 
cause de la suspension de leurs obligations réciproques, les Parties feront tous leurs efforts pour 
reprendre le plus rapidement possible l'exécution normale de leurs obligations contractuelles. 
A cet effet, la Partie empêchée avertira l'autre de la reprise de son obligation par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire. Si l'empêchement 
est définitif  ou dépasse une durée de 61  jours, les présentes seront purement et simplement 
résolues selon les modalités définies à l'article «Résolution pour force majeure». 

ARTICLE 10 - Résolution du contrat 

La résolution de plein droit pour force majeure, ne pourra, nonobstant la clause Résolution pour 
manquement d'une partie à ses obligations figurant ci-après, avoir lieu que huit jours après 
l'envoila réception d'une mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou tout acte extrajudiciaire. 

Toutefois, cette mise en demeure devra mentionner l'intention d'appliquer la présente clause. 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des obligations suivantes :  
 

-  le non-paiement à l'échéance des services commandés par le Client soit dans le 
cadre de la présente commande ou toute commande ultérieure. 

- La non remise des documents concernant l’identification de l’immeuble 

visées aux articles du présent contrat, celui-ci pourra être résolu au gré de la partie lésée. 

Il est expressément entendu que cette résolution pour manquement d'une partie à ses obligations 
aura lieu de plein droit quinze jours après l'envoila réception d'une mise en demeure de 
s'exécuter, restée, en tout ou partie, sans effet. La mise en demeure pourra être notifiée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire. 

Cette mise en demeure devra mentionner l'intention d'appliquer la présente clause. 

Il est expressément convenu entre les Parties que le débiteur d'une obligation de payer aux 
termes de la présente convention, sera valablement mis en demeure par la seule exigibilité de 
l'obligation, conformément aux dispositions de l'article 1344 du Code civil. 
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ARTICLE 11 - Droit applicable - Langue 

Les présentes Conditions Générales de Vente et les opérations qui en découlent entre le 
Prestataire et le Client sont régies par et soumises au droit français. 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont rédigées en langue française. 

Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues étrangères, seul le texte 
français ferait foi en cas de litige. 

ARTICLE 12 - Litiges 

Tous les litiges auxquels les opérations de Fourniture de Services conclues en application des 
présentes conditions générales de vente pourraient donner lieu, concernant tant leur validité, 
leur interprétation, leur exécution, leur résolution, leurs conséquences et leurs suites et qui 
n'auraient pas pu être résolus à l'amiable entre le Vendeur et le Client, seront soumis aux 
tribunaux compétents dans les conditions de droit commun. 

Le Client est informé qu'il peut en tout état de cause recourir à une médiation conventionnelle, 
notamment auprès de la Commission de la médiation de la consommation (C. consom. art. L 
612-1) ou auprès des instances de médiation sectorielles existantes, et notamment l’ANM 
(Association Nationale des Médiateurs) ou à tout mode alternatif de règlement des différends 
(conciliation, par exemple) en cas de contestation. 

ARTICLE 13 - Information précontractuelle - Acceptation du Client 

Le Client reconnaît avoir eu communication, préalablement à l'achat immédiat ou à la 

passation de sa commande et à la conclusion du contrat, d'une manière claire et 

compréhensible, des présentes Conditions Générales de Vente et de toutes les informations 

listées à l'article L.221-5 du Code de la consommation et notamment les informations 

suivantes :  
- les caractéristiques essentielles du Service;  
- le prix des Services et des frais annexes (livraison, par exemple) ; 
- en l'absence d'exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le 

Prestataire s'engage à fournir les Services commandés ;  
- les informations relatives à l'identité du Prestataire, à ses coordonnées postales, 

téléphoniques et électroniques, et à ses activités, si elles ne ressortent pas du 
contexte ;  

- les informations relatives aux garanties légales et contractuelles et à leurs 
modalités de mise en œuvre ;  

- la possibilité de recourir à une médiation conventionnelle en cas de litige. 

Le fait pour une personne physique (ou morale), d'effectuer un achat immédiat ou de 
commander un Service emporte adhésion et acceptation pleine et entière des présentes 
Conditions Générales de Vente et obligation au paiement des Services commandés, ce qui est 
expressément reconnu par le Client, qui renonce, notamment, à se prévaloir de tout document 
contradictoire, qui serait inopposable au Prestataire. 

 

ARTICLE 14. – TRAITEMENT DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Les informations personnelles communiquées sont enregistrées dans un fichier informatisé 

par de la société CELINE DIAGNOSTICS  
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Nous ne traiterons ou n'utiliserons vos données que dans la mesure où cela est nécessaire pour 

vous contacter, assurer le traitement de vos demandes, créer et gérer votre profil utilisateur, 

créer et gérer votre accès à nos services en ligne ou réaliser des études statistiques. 

 

Vos informations personnelles seront conservées aussi longtemps que nécessaire jusqu'à 

l'exécution de nos prestations, sauf si :  

 

- Vous exercez votre droit de suppression des données vous concernant, dans les conditions 

décrites ci-après ;  

 

- Une durée de conservation plus longue est autorisée ou imposée en vertu d'une disposition 

légale ou règlementaire. 

 

Pendant cette période, nous mettons en place tous moyens aptes à assurer la confidentialité et 

la sécurité de vos données personnelles, de manière à empêcher leur endommagement, 

effacement ou accès par des tiers non autorisés. 

 

L'accès à vos données personnelles est strictement limité à notre personnel et, le cas échéant, 

à nos sous-traitants.  

Les sous-traitants en question sont soumis à une obligation de confidentialité et ne peuvent 

utiliser vos données qu'en conformité avec nos dispositions contractuelles et la législation 

applicable.  

En dehors des cas énoncés ci-dessus, nous nous engageons à ne pas vendre, louer, céder ni 

donner accès à des tiers à vos données sans votre consentement préalable, à moins d'y être 

contraints en raison d'un motif légitime (obligation légale, lutte contre la fraude ou l'abus, 

exercice des droits de la défense, etc.). 

 

Conformément à la loi " informatique et libertés " du 6 janvier 1978 modifiée et au 

Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 2018), vous 

bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité et d'effacement de vos données ou 

encore de limitation du traitement. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous 

opposer au traitement des données vous concernant. 

 

Vous pouvez, sous réserve de la production d'un justificatif d'identité valide, exercer vos 

droits en contactant de Madame Céline HANRION, gérant de la société CELINE 

DIAGNOSTICS 

 

Pour toute information complémentaire ou réclamation, vous pouvez contacter la 

Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (plus d'informations sur 

www.cnil.fr). 
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En application de la réglementation, tout traitement de données à caractère personnel doit, 

pour être licite, reposer sur l’un des fondements juridiques énoncés à l’article 6 du RGPD. 

Le tableau ci-dessous expose les différentes finalités pouvant être poursuivies lors de nos 

traitements de vos données et les fondements juridiques sur lesquels repose la poursuite de 

chacune de ces finalités. 

Finalité Fondement juridique 

Gestion du fonctionnement et optimisation de notre 

Solution et de nos services 

Intérêts légitimes de Céline Diagnostics 

et de ses clients 

  

Etablir un devis Mesures précontractuelles 

  

Permettre au diagnostiqueur de préparer son 

intervention sur place 
Exécution du contrat 

Permettre l’établissement et la livraison d’un 

rapport de diagnostic 
Exécution du contrat 

Fourniture d’un service d’assistance 
Exécution du contrat et intérêts 

légitimes des clients 

Application nos Conditions Générales Vente et 

d’Exécution 
Exécution du contrat 
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ANNEXES 

 

Durée de validité des diagnostics :  

 
- Contrôle de l’installation électrique : 3 ans pour la vente / 6 ans pour la location 

 

- Contrôle de l’installation de gaz : 3 ans pour la vente / 6 ans pour la location 

 

- Etat des Risques et Pollutions : 6 mois 

 

- Rapport de l’état relatif à la présence de Termites : 6 mois 

 

- Constat de risque d’exposition au Plomb : 1 an si présence, si absence durée de validité 

 

- Constat de repérage de produits contenant de l’amiante : 3 ans si présence, si absence 

durée de validité 

 

- Diagnostic de Performance Energétique : 10 ans à partir du 1er juillet 2021 

 

Pour les DPE réalisés entre le 01/01/2013 et le 31/12/2017, la date de validité est le 

31/12/2022  

Pour les DPE réalisés entre le 01/01/2018 et le 30/06/2021, la date de validité est le 

31/12/2024 


